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Compte rendu Comité de suivi SIP Arles 12/05/2010

La réunion s'est tenue au CDI d'Arles en présence du TPG et du DSF d'Aix et de leurs adjoints, des ergonomes
ministériel et du cabinet IDENEA ainsi que des représentants syndicaux.

Cette réunion visait à présenter les plans préparatoires du nouveau SIP d'Arles en posant le principe de la réorganisation
totale de l'immeuble: le 2° étage consacré au SIE n'est pas encore finalisé, le rez-de-chaussé est consacré à l'accueil et à
la caisse unique SIE/SIP, et les secteurs assiette et recouvrement seront installés au 1° étage avec le souci d'une
répartition homogène de chacun sur les plateaux de travail en tenant compte des minima superficie/agent, de l'éclairage
naturel par rapport aux cloisonnements des différents bureaux et des armoires.

L'inspecteur hygiène et sécurité fait observer qu'il faut vérifier le poids des armoires au plancher des différents étages et
prévoir un sas de sécurité de – 10m pour l'évacuation du caissier.
Sur ce point, le TPG répond que la mise en place de l'espace caisse et du trapon fera l'objet d'une étude et d'une
validation par un spécialiste de la sécurité DGFIP et qu'il sera prévu pour le caissier une porte d'évacuation sur le box
d'accueil.

L' Union SNUI Sud Trésor Solidaires fait observer qu'il y a un déséquilibre de s espaces de travail entre les différents
secteurs d'assiette et de recouvrement et que les conditions de travail en seront dégradées, la seule référence m²/agent
n'est pas la seule piste à retenir pour préserver les conditions de travail de chacun sur un avenir professionnel de 15 à 20
ans; il faut tenir compte de nuisances sonores, visuelles...
L'ergonome du cabinet IDENEA fait observer qu'il y a des possibilités de gain de superficie sur des espaces initialement
prévus pour un local reprographie, un espace accueil mais que les locaux réservés aux agents du recouvrement, les
solutions sont très difficiles à trouver, sauf d'affecter une personne dans le local de repli à proximité du caissier.

Le sentiment exprimé par des agents des groupes de travail que les grandes lignes du projet étaient déjà fixés d'avance,
leur laisse une désagréable impression.
Le DSF d'Aix répond qu'un canevas a été fixé par la MRU visant l'accueil au rez-de-chaussé, une caisse unique mais
que les projets proposés par les agents lors des groupes de travail seront retenus.
Un des participants fait remarquer qu'à plusieurs reprises, des questions ont été posées quant à la résistance des
planchers au poids des armoires, sans aucune réponse.
Les TPG et DSF s'engagent à communiquer ces données.

L' Union SNUI Sud Trésor Solidaires demande des précisions quant aux conditions de repli des agents pendant
l'ensemble des travaux et surtout pendant la phase de désamiantage du site. Le DSF rappelle que le processus déjà
connu sera appliqué à Arles et le TPG précise que le repli des agents pourra se faire dans les locaux de la Trésorerie de
l'autre côté de la rue.

Un des agents revient sur le sentiment de dégradation de l'environnement de travail du personnel de la Trésorerie en
raison de la perte de la moitié de l'espace archives, de l'isolement du caissier et d'une superficie réduite.

L' Union SNUI Sud Trésor Solidaires obtient du TPG que les OS participent à une réunion d'information sur
l'aménagement du SIE d'Arles et insiste fermement sur les conditions  et l'environnement de travail, l'expérience des
autres SIP doivent servir de référence car cette structure de travail aura un grave impact sur l'avenir professionnel de
tous.


